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Avis d opposition administrative

Par paplar, le 17/06/2009 à 15:07

Bonjour,rnj ai recu une amende qui est passer au tribunal de police.rnavec une opposition
administrative.rnle probleme c que je ne sais pas de quoi il sagit.rnet en plus le nom figurant
sur l opposition n ai pas a la bonne orthographe.rnj ai appeller le centre d amende il mon dit
que c etait pour un defaut d assurance.n ayant pas de vehicule a ce moment la je ne
comprend pas .rnqu est ce que je peux faire?rnmerci.

Par Tisuisse, le 18/06/2009 à 13:34

Bonjour,rnrnCe que vous pouvez faire ? consulter un avocat spécialisé et faire appel du
jugement.

Par paplar, le 23/06/2009 à 15:13

bonjourrnmerci pour votre reponse.rnje voudrai savoir si il faut que je commence a payer le
pv?rnmerci.

Par Tisuisse, le 23/06/2009 à 18:17

Surtout pas. Payer le PV c'est reconnaître l'infraction et vous ne pourriez plus contester.
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